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Resolution no 16/ 2019

TITRE : Loi concernant les enfants, les jeunes et les families des Premieres Nations, 
des Inuits et des Metis - Planification de la transition et de la mise en oeuvre

OBJET : Developpement social, Protection de 1' enfance

PROPOSEUR( E) : Reginald Bellerose, Chef, Premiere Nation de Muskowekwan, Sask. 

COPROPOSEUR( E) : Wayne Christian, Chef, Premiere Nation de Shuswap, C.- B. 

DECISION : Adoptee; 50 voix contre, 3 abstentions

ATTENDU QUE : 

A. En vertu de la Declaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones ( la Declaration des
Nations Unies) : 

L Article 2 : Les autochtones, peuples et individus, sont libres et egaux a tous les autres et ont le droit de
ne faire l' objet, Bans 1' exercice de leurs droits, d' aucune forme de discrimination fondee, en particulier, 
sur leur origine ou leur identite autochtones. 

ii. Article 4 : Les peuples autochtones, Bans 1' exercice de leur droit a I' autodetermination, ont le droit
d' etre autonomes et de s' administrer eux-memes pour tout ce qui touche a Ieurs affaires interieures et
locales, ainsi que de disposer des moyens de financer Ieurs activites autonomes, 

iii. Article 22 ( 2) : Les Etats prennent des mesures, en concertation avec les peuples autochtones, pour
veiller a ce que les femmes et les enfants autochtones soient pleinement proteges contre toutes les
formes de violence et de discrimination et beneficient des garanties voulues. 

B. Les Appels a (' action no 1 a 5 de la Commission de verite et reconciliation ( CVR) du Canada demandent aux

gouvernements federal, provinciaux et territoriaux de prendre des mesures en vue d' ameliorer le bien- etre des
enfants. L'Appel a I' action no 4 demande expressement au gouvernement federal d' adopter une loi sur la
protection de 1' enfance autochtone. 
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C. La surrepr6sentation des enfants et des jeunes des Premieres Nations Bans le syst6me de protection de
1' enfance constitue une crise humanitaire. Cette crise exige des mesures juridiques, politiques et de protection
des droits de la personne imm6diates, y compris I' indemnisation des victimes de discrimination, pour pouvoir y
faire face. 

D. Les s6quelles Wastes des pensionnats indiens, les in6galit6s transversales dans les services offerts aux
enfants et aux families des Premi6res Nations, le nombre disproportionn6 d' enfants des Premieres Nations pris
en charge, les r6percussions de la participation aux syst6mes provinciaux et territoriaux de protection de
1' enfance ainsi que la perte de la langue et le d6ni de la culture et des droits de la personne qui en d6coulent
ont men6 a cette crise humanitaire. 

E. Dans sa d6cision de 2016 (TCDP 2) et ses d6cisions subs6quentes, le Tribunal canadien des droits de la

personne a ordonn6 au gouvernement du Canada de financer les services a 1' enfance et a la famille des
Premieres Nations selon les principes de 1' 6galit6 r6elle, de respecter I' int6r6t sup6rieur de 1' enfant, les besoins, 
la culture et la langue ainsi que de respecter les circonstances particuli6res des enfants des Premi6res Nations. 

F. Le 21 juin 2019, la Loi concernant les enfants, les jeunes et les familles des Premieres Nations, des Inuits et
des M6tis ( la Loi) a requ la sanction royale. 

G. La Loi comprend des dispositions confirmant la D6claration des Nations Unies, en particulier en faveur de
I' autod6termination et des droits des peuples des Premi6res Nations de d6terminer Ieurs propres lois, politiques
et pratiques en ce qui concerne Ieurs enfants, Ieurs jeunes et Ieurs families. 

H. La Loi confirme le droit inh6rent des Premi6res Nations d' adopter des lois concernant les services a 1' enfance

et a la famille et affirme en outre que ces droits inh6rents sont prot6g6s par I' article 35 de la Loi
constitutionnelle de 1982, 

La Loi confirme le principe de financement selon lequel les enfants, les jeunes et les families des Premi6res
Nations, ainsi que les gouvernements des Premi6res Nations, ont besoin d' un financement stable et durable
fond6 sur Ieurs besoins a long terme pour exercer Ieurs comp6tences et obtenir de meilleurs r6sultats pour les
enfants, les jeunes et les families. La Loi pr6voit 6galement un m6canisme de financement a n6gocier entre les
Premi6res Nations et le gouvernement provincial et/ou fed6ral Bans le cadre d' ententes de coordination, a la
discr6tion et au choix de chaque Premi6re Nation, en fonction de son exercice de I' autod6termination. 
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J. Un groupe de travail legislatif ( GTL) a ete cree par les Chefs en Assemblee pour contribuer a 1' elaboration de
lois, de politiques et de strategies visant a reformer la protection de 1' enfance. Le GTL a termine la premiere
phase de ses travaux sur 1' elaboration d' une Ioi sur la protection de 1' enfance. On tient egalement des
consultations sur la protection de 1' enfance et on a forme le Comite consultatif national sur le bien- etre de
1' enfance (CCN), lesquels decoulent de la decision du TCDP en vue de prodiguer des conseils nationaux sur
les services A 1' enfance et a la famille des Premieres Nations. Le CCN est compose de representants
d' organismes autochtones delegues et de Chefs. 

K. Le Canada s'est engage A appuyer une strategie de planification et de mise en oeuvre de la Loi fondee sur les
distinctions, 

POUR CES MOTIFS, les Chefs en Assemblee : 

Demandent au Canada d' adopter une strategie axee sur les droits de la personne pour la mise en oeuvre de la
reforme de la protection de 1' enfance Bans le cadre de la Loi concernant les enfants, les jeunes et les familles
des Premieres Nations, des Inuits et des Wis (la Loi), y compris de la pleine application des principes du
Tribunal canadien des droits de la personne (TCDP) ; egalite reelle, interet superieur des enfants, financement

fonde sur les besoins, respect des differences culturelles et linguistiques et prise en compte des circonstances
propres aux enfants des Premieres Nations et aux services a ces derniers, comme fondement pour toute
politique ou accord de coordination prevu par la Loi conclu avec le Canada ainsi que les provinces et les
territoires. 

2. Demandent au Canada de mettre pleinement en ceuvre le principe de financement previsible, stable, durable et
axe sur les besoins, conformement au principe de 1' egalite reelle, afin d' obtenir des resultats positifs A long
terme pour les enfants, les familles et les nations des Premieres Nations. 

3. Demandent au gouverneur en conseil de prendre sans delai un decret pour mettre la Loi en vigueur d' ici
septembre 2019. 

4. Demandent au Canada d' appuyer et de financer immediatement un processus de planification de la transition
et de la mise en ceuvre fonde sur les distinctions, dirige par les Premieres Nations, A toutes les etapes de la
reforme globale des services A 1' enfance et A la famille, en affirmant les droits inherents et I' autodetermination
dont chaque Premiere Nation doit disposer pour decider ce qui convient le mieux A ses propres peuples, sans
ingerence du Canada. 
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5. Demandent au Canada de veil ler a ce que, conformement au paragraphe 32( l) de la Loi surly reglementation, 
les organes directeurs autochtones aient la possibilite concrete de collaborer a 1' elaboration des politiques
menant a 1' etablissement de reglements nationaux et regionaux. 

6. Demandent a I' Assemblee des Premieres Nations ( APN) d' etablir un Comite des Chefs sur les services a

1' enfance et a la famille et I' autodetermination afin de fournir commentaires, supervision et orientation pendant
le processus national de transition et de mise en oeuvre et de rendre compte au Chef national, au Comite
executif de I' APN et aux Chefs en Assemblee. 

7. Demandent a I' APN d' etablir un sous- comite technique du Comite des Chefs sur les services a 1' enfance et a la

famille et I' autodetermination appele « Comite national de planification de la transition des Premieres Nations », 
compose de representants des Premieres Nations et d' experts techniques de chaque region, tels que des
membres du Comite consultatif national sur le bien- etre de 1' enfance ( CCN), selon les processus regionaux. Le
sous- comite technique peut etablir d' autres spheres d' action avec I' approbation du Comite des Chefs. 

8. Enjoignent a I' APN, y compris au Comite des Chefs et au sous- comite technique, d' appuyer I' autodetermination
des Premieres Nations dans toutes les questions relatives a la Loi, y compris le choix de ne pas travailler dans
le cadre de la Loi par les Nations qui ont determine qu' elles ne souhaitent pas le faire, et de poursuivre leur
travail de maniere a affirmer les droits inherents et issus de traites des Premieres Nations et des detenteurs de

titres ancestraux, a titre de decideurs au sein de leurs propres peuples, sans interference d' une organisation, ni
d' un gouvernement provincial, territorial, ou federal. 

9. Enjoignent a I' APN de veiller a ce que toutes les activites de mise en ceuvre menees au sein du Comite des
Chefs et du sous- comite technique ne restreignent ni ne limitent le rythme de mise en oeuvre de la Loi lorsque

les Premieres Nations sont disposees a exercer leur propre competence, et que tout comite national recoive
instruction explicite qu' il ne dispose pas du mandat de parler au nom des Premieres Nations ou de modifier les

droits a I' autodetermination de chaque Premiere Nation lui permettant de determiner son propre rythme de
progres, et de ne pas restreindre les efforts d' une Premiere Nation parce que son travail est favorable et ne
devrait pas etre utilise par le Canada ou toute province ou territoire pour limiter ou restreindre I' affirmation des
droits ancestraux et issus des traites. 
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10. Enjoignent au Comite des Chefs de I' APN et au sous- comite technique de reconnaitre les comites regionaux ou

Iocaux qui pourraient titre crees pour mettre en oeuvre la Loi, Ia ob de tels comites ont ete etablis par les
Premieres Nations de la region et Ia ou ces Premieres Nations ont decrete que ces structures regionales sont
les organes qui, selon Ieur Iibre arbitre, devraient constituer le mecanisme qui appuiera la mise en ceuvre de la
Loi pour ces peuples et ces territoires. Its demandent en outre que le Comite des Chefs de I' APN et le sous- 
comite technique puissent recevoir des conseils de tout organisme ou mecanisme regional, mais que les
titulaires de droits et titres des Premieres Nations sont les decideurs Iegitimes relativement a leurs enfants et

families, notamment les organismes dirigeants des Premieres Nations choisis par ces titulaires de droits et
titres. 
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